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MANUEL DU VICE PRÉSIDENT NATIONAL

EDITION FRANÇAISE

"We believe:

That faith in God gives meaning and purpose to human life;

That the brotherhood of man transcends the sovereignty of nations;

That economic justice can best be won by free men through free enterprise;

That government should be of laws rather than of men;

That earth's great treasure lies in human personality;

And that service to humanity is the best work of life." 

"Creemos:

Que la fe en Dios da sentido y objeto a la vida;

Que la hermandad de los   hombres trasciende la soberanía de las naciones;

Que la justicia económica puede ser obtenida mejor por hombres libres a través de la libre empresa;

Que los gobiernos deben ser de leyes más que de hombres;

Que el gran tesoro de la tierra reside en la personalidad humana;

Y que servir a la humanidad es la mejor obra de una vida.”
“Nous croyons :

Que la foi en Dieu donne à la vie son véritable sens;

que la fraternité humaine transcende la souveraineté des nations; 

que la liberté des individus et de l’entreprise assure mieux la justice économique; 

que le gouvernement doit s’appuyer sur la loi et non sur l’arbitraire;
que la personne humaine est la plus précieuse des richesses; 

et que servir l’humanité constitue l’œuvre la plus noble d’une vie.”

MANUEL DU VICE PRÉSIDENT NATIONAL

Edition 2002

INTRODUCTION

Le Manuel du Vice Président national se base sur l'étude et l'adaptation d'un grand nombre de publications d'organisations nationales, de l'expérience des responsables de la Jeune Chambre Internationale et du personnel du Département de Croissance et Développement du Siège mondial de l'Organisation.

Son but essentiel est de proposer des conseils et directives à ceux que la Jeune Chambre a investis de l'une de ses fonctions les plus importantes:  celle de Vice Président national.

Le Vice Président national est un véritable ambassadeur de l'Organisation. Bien que ses responsabilités ne se situent qu'au premier échelon de la structure politique et administrative nationale, le Vice Président national supervise l'orientation, le développement et la croissance des organisations locales placées sous sa responsabilité et est chargé d'en créer de nouvelles.

Cette tâche ne devrait guère lui être fort difficile puisque dans la plupart des cas, il est président sortant d'une organisation locale et un véritable expert en gestion locale. En ce sens, il peut faire bénéficier les nouveaux présidents de son expérience de président local car ceux-ci, débordant d'enthousiasme et de projets, ne manquent que des conseils d'un Vice Président national éprouvé, si précieux au développement de leur organisation à l'échelle locale.

Le Vice Président national sera donc, en tout état de cause, beaucoup plus utile s'il s'occupe d'une organisation locale autre que la sienne; il évitera de la sorte les complications politiques et proposera une expérience élargie.

C’est à ces ambassadeurs — à ces “miraculeux experts” — que  ce manuel est destiné pour les guider dans le partage de leur considérable expérience de gestion d'organisations locales acquise en leurs fonctions de présidents locaux. Les compétences et connaissances des Vice Présidents nationaux seront donc investies à bon escient .

Nous pensons que le Vice Président national terminant son mandat sera vraisemblablement un expert en gestion nationale et aura acquis les compétences indispensables à l'exécution de son futur mandat, celui de Vice Président exécutif national.

Bonne chance!

Le Secrétaire général

Jeune Chambre Internationale (JCI), Inc.

Copyright (c) 1993 Junior Chamber International (JCI), Inc. Tous droits réservés.
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LE VICE PRÉSIDENT NATIONAL

Assumer les fonctions d'un Vice Président national consiste à remplir les functions :

· d'un responsable,

· d'un expert en informations,

· d'un juge,

· d'un conseiller et

· d'un responsable enthousiaste

LE RESPONSABLE
Assumer les fonctions d'un responsable n'est pas aussi difficile qu'il semble. Vous êtes l'un des responsables d'une puissante organisation locale désireuse de se procurer votre aide pour progresser. L'expérience que vous allez acquerir cette année fera de vous un responsable, un intervenant, un diplomate et plus encore... Vous apprendrez à fournir votre apport et à veiller à la réalisation des projets.  Vos fonctions sont déterminantes pour l'Organisation car elles servent d'intermédiaire entre l'intérêt et la coopération qui s'établiront entre la Jeune Chambre et les organisations locales dont vous êtes responsable.

Vous êtes investi des responsabilités de Vice Président national car les membres ont confiance en vos qualités de gestionnaire et de leader, qui devraient d'ailleurs vous guider pendant votre année de Vice Présidence nationale.

L'EXPERT EN INFORMATIONS
Comment nous procurer un exemplaire du procès-verbal de la dernière convention nationale? Qui vous remplacera si vous ne pouvez terminer votre mandat de Vice Président national?  Où puis-je me procurer un exemplaire du Manuel de procédure parlementaire?  Comment s'appelle le conseiller juridique général de l'organisation nationale?

Pensez-vous pouvoir répondre à ces questions et aux centaines d'autres questions que vous poseront les membres? C'est qu'il faut connaître les réponses avant de rendre visite à vos organisations locales!

Comment un Vice Président national peut-il répondre à toutes ces questions?  Il doit rencontrer son prédécesseur et obtenir ses dossiers de l'année écoulée, analyser le plan d'action annuel et son propre plan pour ses organisations locales. Il doit lire la correspondance de l'organisation nationale, formuler par écrit des questions à son sujet, entretenir d'étroites relations avec son Vice Président exécutif et lire toute  la correspondance.

LE JUGE
Les organisations locales ont fréquemment des problèmes et vous devrez être capable de les résoudre. Souvenez-vous que l'amitié est l'un des principaux ingrédients de la prospérité de l'organisation locale. Consacrez du temps aux membres locaux, vous comprendrez mieux leurs problèmes et vous pourrez les communiquer ensuite avec plus de précision au Comité Exécutif national quand vous lui demanderez de l'aide.

Planifiez la résolution des problèmes et tout s'arrangera.  Il vous en coûtera sans doute du temps et des efforts... mais c'est à vous de les résoudre.

LE CONSEILLER
Quelles sont les obligations du conseiller? Sa charge de Vice Président national lui confère l'obligation de conseiller le président local en matière de gestion, de relations publiques, d'administration interne de l'organisation locale, de formation, de leadership, de programmes et plus encore... Contactez vos organisations locales tous les mois et demandez-leur de vous dresser un rapport mensuel. Faites la synthèse de leur situation et de leurs besoins et reprenez ces informations dans le rapport que vous présenterez aux réunions des comités exécutif et directeur nationaux.

LE RESPONSABLE ENTHOUSIASTE
On a toujours besoin d'enthousiasme et, en fait, rien n'est possible sans lui!  C'est l'enthousiasme pour la Jeune Chambre qui vous a permis d'accéder aux fonctions de vice-Président national, et si vous le conservez, vous accomplirez cette année de grandes choses grâce à lui. La meilleure récompense d'un travail bien fait n'est-elle pas la satisfaction de savoir qu'on a fait de son mieux pour réussir?

SOUVENEZ-VOUS . . .

Que vous devez vous préparer à la tâche si vous voulez que vos organisations locales soient bien informées et très actives.

1ère PARTIE
LE VICE-PRESIDENT NATIONAL
Le Vice Président national :

· Doit avoir des connaissances approfondies de l'histoire du pays et des activités et programmes de la Jeune Chambre.

· Est un responsable national rendant des services au cours des visites qu'il fait à ses organisations locales.

· Donne des conseils en matière d'extension, de recrutement et de maintien pour augmenter le chiffre de l'effectif et le nombre des organisations locales.

· Diagnostique les organisations locales en difficulté et prescrit le remède adéquat.

· Encourage les organisations locales à envoyer des articles aux publications nationales et internationales de la Jeune Chambre.

· Est membre du Comité Directeur National.

· Préside les réunions multi-organisations locales de sa Zonegión.

· Participe à l'élaboration de programmes nationaux.

· Incite les membres à participer plus nombreux aux réunions régionales et nationales.

· Prépare les candidats potentiels aux fonctions nationales.

· Se rend à toutes les manifestations nationales et internationales.

· S'assure que les organisations locales qui lui sont confiées s'acquittent de toutes leurs obligations vis-à-vis de l'organisation nationale.

I.
SOYEZ UN MEMBRE EXPERIMENTE
Pour se qualifier en tant que tel, il faut posséder les connaissances nécessaires à la résolution des problèmes en vertu des critères en usage dans les organisations locales du monde entier.  Comment les acquérir?

C'est simple. Il suffit d'étudier les manuels de la Jeune Chambre Internationale. Analysez ensuite vos problèmes à la lumière des instructions figurant dans ces manuels et déterminez-en les causes. En vous inspirant des manuels, vous devriez dès lors être en mesure de déterminer une solution et de faire votre devoir d'expert.

II.
AIDEZ LES ORGANISATIONS LOCALES AU COURS DE VOS VISITES
Comment organiser vos visites aux organisations locales? Planifiez d'abord votre itinéraire.  Ensuite, préparez vos exposés: pensez à ce que vous voulez dire et aux problèmes de l'organisation locale dont vous avez connaissance, puis projetez les solutions possibles.  Mémorisez les noms des responsables des organisations locales que vous visiterez, puis contactez-les.  Arrivez à l'heure et discutez de leurs problèmes. Enthousiasmez-vous pour leurs progrès et ne les critiquez pas. Tous les responsables locaux doivent constater que vous êtes bien préparé.

Votre rôle de Vice Président national est d'informer les organisations locales et de les motiver pour réaliser des projets. Vous devez faire preuve d'enthousiasme pour les programmes nationaux et internationaux et veillez à ce que vos exposés soient brefs, intéressants et instructifs. Montrez l'exemple, c'est efficace. Vous devez, en qualité de Vice Président national, laisser aux participants assez de temps pour vous poser des questions;  avant ou après la réunion, rencontrez les responsables de l'organisation locale pour discuter de leurs problèmes. Stimulez, conseillez, et apprenez aussi. N'intervenez pas dans leurs problèmes internes ou politiques locaux, ne prenez pas non plus de décisions les concernant;  votre rôle auprès des responsables est celui d'un conseiller; laissez-leur prendre les décisions qu'ils jugent appropriées.

A.
Comment organiser vos visites :
1.
Sachez-en le plus possible sur chacune des organisations locales à visiter.

2.
Consultez le Vice Président national sortant pour prendre connaissance des problèmes qu'il a rencontrés; votre discussion vous permettra de formuler des réponses aux questions que vous poseront les membres locaux.

3.
Etudiez les antécédents des responsables des organisations locales à visiter. Le fait de connaître certains de leurs intérêts et traits de caractère personnalisera sensiblement vos visites et les valorisera.

4.
Soyez au fait de leurs projets en cours d'exécution et de ceux qui réussissent.  Etudiez les projets ratés et déterminez les causes d'échec pour éviter qu'elles ne se reproduisent.

5.
Ces organisations locales ont-elles accusé une croissance d'effectif l'année précédante? Découvrez-le et donnez-leur des idées pour qu'elles se développent.

6.
Ces organisations locales sont-elles en situation financière régulière?  Soyez prêt à leur expliquer l'importance d'être en règle financièrement vis-à-vis de l'Organisation et les bénéfices qu'elle tire du prompt règlement des cotisations.

7.
Les organisations locales assistent-elles aux réunions régionales, nationales et internationales? Trouvez comment motiver les membres pour qu'ils s'y rendent.

8.
Comment les organisations locales communiquent-elles entre elles? Rappelez-leur qu'elles doivent répondre à toutes les lettres, soumettre tous les rapports requis et vous envoyer une copie de leur correspondance ainsi qu'au secrétariat national. Contactez celui-ci pour vérifier qu'il en est bien ainsi et qu'elles s'en acquittent correctement.

9.
Qu'en est-il de votre itinéraire de voyage? S'il est prêt, envoyez-le d'avance aux organisations locales à visiter, au secrétariat national et à votre Vice Président exécutif.

10. Procédez à la vérification de toutes vos informations et données avant votre départ pour assurer la réussite de votre voyage. Vous l'aurez bien mérité après tant d'efforts!

B.
Visitez vos organisations locales le plus tôt possible :
1.
Ecrivez aux organisations locales pour leur demander quand il leur convient le mieux que vous leur rendiez visite. Veillez à ce qu'elles vous donnent plusieurs possibilités pour adapter votre itinéraire.

2.
Sans réponse de vos organisations locales dans un délai raisonnable, résolvez la question en téléphonant directement aux présidents locaux ou à d'autres responsables locaux.

3.
Savez-vous à quel genre de réunion vous participerez? S'agit-il d'une réunion de l'effectif, du comité directeur ou comportant des invités? Assurez-vous de connaître l'heure du début de la réunion et arrivez à l'heure.

4.
Avant ou après cette réunion, planifiez une rencontre avec les membres du comité directeur des organisations locales pour discuter de toutes les questions régionales et nationales ainsi que de leur situation respective.

5.
Informez d'avance les organisations locales si vous êtes accompagné d'un invitéítulo.

C.
Faites connaître vos plans :
1.
Informez le Vice Président exécutif, le secrétariat national et les organisations locales de votre visite; songez aussi à en informer les responsables qui ont quelque intérêt à être informés de  votre passage ou à savoir où vous êtes.

2.
Insistez auprès des organisations locales pour qu'elles informent les médias de votre visite étant donné que vous êtes aussi chargé des relations publiques de l'Organisation.

3.
Confirmez votre visite par fax, mémo, téléphone ou autre. Assurez-vous que vos informations sont complètes et votre visite recueillera les meilleurs résultats.

D.
Vos visites :
1.
Projetez d'arriver tôt pour avoir le temps d'être présenté à tous les invités et participants. Passez quelques moments avec les membres et communiquez-leur quelques idées. Assurez-vous d'être présenté dès le début de la réunion ou faites-le vous-même, au besoin, en déclinant votre nom et votre titre de responsable national.

2.
Dressez la liste de vos interlocuteurs. Inscrivez si possible leurs noms et adresses pour leur écrire une lettre de remerciements une fois rentré chez vous.  N'omettez pas de mentionner le nom de leurs conjoints si vous le connaissez.

3.
Asseyez-vous à côté du président local à la réunion. S'il éprouve des difficultés à la diriger, aidez-le discrètement et à l'insu des autres. Enfin, demandez au comité national de lui envoyer la documentation appropriée.

4.
Votre exposé:

a.
Rassemblez de précieuses informations que vous communiquerez aux membres et mentionnez des aspects intéressants de la Jeune Chambre.  Souvenez-vous surtout que vous êtes un interlocuteur très important pour eux. Il vaut beaucoup mieux être bref. Citez en exemples les réalisations d'autres organisations locales de la Zone et donnez aux membres l'envie de s'en inspirer et de s'engager à en faire autant.

b.
Félicitez les membres locaux de leurs résultats et remerciez-les de la considération qu'ils vous témoignent. N'oubliez pas que vous êtes leur invité et qu'ils vous considèrent comme un expert qui sait quoi faire et comment au sein de la Jeune Chambre. Ne les frustrez pas, aidez-les à s'aider eux-mêmes;  tel est votre travail!

c.
Assurez-vous de bien connaître l'ordre du jour et les questions à débattre à la réunion, et vérifiez s'il y a d'autres intervenants.

d.
Préparez votre intervention qui ne peut être contraire aux autres points de l'ordre du jour et aux questions à débattre.

e.
Traitez des affaires courantes de la Jeune Chambre et ne commencez jamais vos interventions par "Je n'ai pas grand-chose à vous dire"!

f.
Une introduction vigoureuse, un développement concret et une conclusion logique constituent la meilleure formule pour captiver l'attention d'un public intéressé

E.
Après la réunion :
Ne manquez pas de signaler au comité directeur les difficultés connues des organisations locales. Evitez d'être le Vice Président approuvant tout et tout le monde.  Félicitez, bien entendu, les membres locaux de toutes leurs réalisations constructives en sachant que vous agiriez à l'encontre de votre intérêt et de celui des organisations locales si vous fermiez les yeux sur les difficultés et omettiez d'indiquer les solutions.

1.
Rencontrez le président local et discutez des notes que vous avez prises à la réunion.

2.
Soulignez les problèmes relevés et proposez au président de l'aider à les résoudre.

3.
Offrez vos suggestions personnelles découlant de vos observations de la réunion.

4.
Dites au président que vous êtes là pour l'aider et que vous serez toujours disponible pour le faire.

5.
Remerciez-le de son hospitalité et de la courtoisie que l'on vous a témoignée au cours de votre visite.

F.
Après votre visite :
Adressez un courrier à l'organisation locale un ou deux jours après votre visite.

1.
Ecrivez une lettre de remerciements au président local lui exprimant combien vous avez apprécié son hospitalité.

2.
Félicitez-le sur un point positif de son organisation locale.

3.
Répétez les recommandations faites pendant votre rencontre. Assurez-vous que l'organisation locale a bien enregistré votre volonté permanente de l'aider, si  elle en a besoin.

4.
Envoyez votre rapport de visite au Vice Président exécutif et au bureau national.

III.
SOUTENEZ LE DEVELOPPEMENT ET L'EXTENSION DES ORGANISATIONS LOCALES
A.
Développement :
1.
Contactez les organisations locales voisines — à commencer par sa marraine — si l'une des organisations locales dont vous êtes responsable est en difficulté et en voie d'extinction; demandez-leur de lui rendre des visites de développement (que vous organiserez) pour lui suggérer de nouveaux programmes et projets.

2.
Mettez en relations les organisations locales placées sous votre responsabilité et insufflez l'esprit d'équipe dans la Zone.

3.
Si les organisations locales ne règlent pas leurs cotisations dans le délai prescrit, intervenez en personne pour qu'elles s'engagent à le faire sans tarder.

4.
Vous devez toujours être au courant des événements et situations de votre Zone étant donné qu'ils affectent chacune de vos organisations locales.

B.
Extension :
1.
Il vous appartient de dresser la liste des villes de votre Zone nécessitant la création de nouvelles organisations locales et d'établir les contacts nécessaires pour la réaliser.

2.
Informez immédiatement le Vice Président exécutif et le bureau national de l'état de vos démarches et demandez-leur d'expédier la documentation utile au démarrage des nouvelles organisations locales.

3.
Recherchez les organisations locales créées l'année précédant celle de votre mandat et aidez-les. Leurs deuxième et troisième années d'existence sont les plus critiques et vous devez les suivre attentivement.

IV.
DIAGOSTIQUEZ LES ORGANISATIONS LOCALES EN DIFFICULTE ET REMEDIEZ AUX PROBLEMES
Nous consacrons un chapitre spécial à cette question en fin de manuel. Suivez-le pour déterminer les problèmes et leurs causes; les solutions y figurent également, appliquez-les.  La fonction principale d'un Vice Président national — et la difficulté majeure — consistent en cette tâche et il est extrêmement important d'y réussir.

V.
FAITES PUBLIER LES ARTICLES DES ORGANISATIONS LOCALES DANS LA PRESSE NATIONALE
Toutes les organisations locales aiment voir leur nom publié dans les bulletins d'informations. Incitez-les à écrire à l'éditeur de leur magazine national, à la presse locale et aux stations de télévision sur leurs projets qui, à votre avis, méritent d'être publiés.  Habituez les directeurs locaux de relations publiques à ce type d'approche médiatique.

VI.
PARTICIPEZ AUX COMITES DIRECTEURS NATIONAUX
Le Vice Président national est automatiquement membre du comité directeur national des pays dont il s'occupe. Il est donc très important que vous participiez à toutes les réunions des Comités Directeurs Nationaux car leurs membres y discutent et planifient les activités de l'organisation nationale. Votre participation vous permettra de vous former une opinion sur les activités des ONM à l'échelle nationale et de développer le sens commun indispensable aux prises de décisions à l'échelle locale pour qu'elles s'inscrivent dans la politique nationale. Souvenez-vous que vous avez été choisi pour représenter l'Organisation et que votre efficacité dépend essentiellement de votre préparation à la tâche.

Préparez un rapport sur chacune de vos organisations locales et présentez-le à la réunion de son comité directeur national.

A.
Présentez un rapport bref et précis.

B.
Ayez quelque chose d'intéressant à dire lorsque vous prenez la parole aux réunions.

C.
Prenez la parole au bon moment.

VII.
PRESIDEZ LES REUNIONS REGIONALES
L'une de vos responsabilités consiste à organiser des réunions régionales rassemblant toutes les organisations locales de la Zone si cette dernière est assez importante. Voici comment procéder en ce cas :

A.
Sélectionnez la ville idéale et choisissez les dates garantissant une participation très importante.

B.
Préparez un programme très séduisant.

C.
Sélectionnez des sujets et questions intéressants en matière de formation et débats.

1.
Les discussions doivent porter sur des questions d’actualité intéressantes.

2.
Les formateurs doivent être versés en matière Jeune Chambre.

3.
Consacrez le temps voulu aux séances de questions et réponses et aux discussions de groupe.

D.
Préparez à l'avance l'ordre du jour et envoyez-le aux organisations locales.

E.
Annoncez  et faites annoncer la réunion autour de vous.

F.
Expliquez les questions régionales et nationales à la réunion et discutez-en.

G.
Faites un effort pour vous assurer que les organisations locales absentes à une réunion donnée participent à la suivante; leur absence peut signifier un état de faiblesse.

H.
Veillez à appliquer correctement la procédure parlementaire: c'est vous qui présidez la réunion et êtes responsable de ses résultats.

VIII.
PARTICIPEZ A L’ETABLISSEMENT DE PROGRAMMES  NATIONAUX

L’établissement de programmes nationaux implique la répartition des manifestations et responsabilités entre plusieurs organisations locales. Incitez celles-ci à sponsoriser et organiser des manifestations régionales et nationales.

Suivez toujours les organisations locales de près pour qu'elles exécutent et suivent bien les programmes qu'elles réalisent.

IX.
ASSUREZ LA PARTICIPATION DES ORGANISATIONS LOCALES AUX REUNIONS NATIONALES
Assurez-vous que toutes les organisations locales de votre Zone ont connaissance des dates, lieux, heures et ordres du jour des réunions régionales et nationales, et envoyez-leur des formulaires d'inscription.

Il est très important que le président, les membres du comité directeur et surtout les nouvelles organisations locales assistent aux réunions nationales. Vérifiez qu'ils réalisent l'importance de cette expérience exceptionnelle.

X.
PREPAREZ LES CANDIDATS POTENTIELS AUX RESPONSABILITES NATIONALES
Invitez les présidents locaux de votre Zone à se porter candidats à la Vice Présidence nationale. Il ne leur faut, le plus souvent, qu’un encouragement et, s'ils réussissent, vous bénéficierez du fait que des candidats de votre Zone se présentent à des fonctions nationales. Envisagez de vous présenter vous-même au poste de Vice Président exécutif national.

XI.
PARTICIPEZ A TOUTES LES REUNIONS NATIONALES
Vous devez faire l'effort de participer au maximum de réunions nationales car elles vous procurent l'expérience indispensable à l'exécution de vos responsabilités. La convention nationale est la plus importante d'entre elles. Envisagez aussi d’assister aux manifestations internationales telles que les conférences de Zone et le Congrès mondial de la JCI.

XII.
VEILLEZ AU REGLEMENT DES COTISATIONS DES ORGANISATIONS LOCALES DANS LE DELAI PRESCRIT
Rappelez fréquemment aux trésoriers locaux leur obligation de régler les cotisations à l'organisation nationale dans le délai prescrit. Etudiez les rapports du secrétaire général de l'Organisation concernant le paiement des cotisations des organisations locales, et écrivez pour les demander si vous ne les recevez pas régulièrement.

Si vos organisations locales ne règlent pas leurs cotisations dans le délai prescrit, contactez le président ou un membre du comité directeur pour en exiger le paiement sans délai.

Soumettez un rapport complet et sincère de votre travail losqu'il est terminé, et ajoutez quelques recommandations pour le Vice Président national entrant.

2ème PARTIE
GUIDE DE RESOLUTION DES PROBLEMES DES ORGANISATIONS LOCALES
Cette partie à pour but d'aider les Vice Présidents nationaux à identifier les problèmes et leurs causes pour déterminer les meilleurs moyens de les résoudre

La liste suivante présente les six problèmes et symptômes le plus fréquemment rencontrés par les organisations locales ainsi que quelques causes probables et leurs éventuelles solutions.

Voici comment utiliser ce guide :

LES PROBLEMES ET SYMPTOMES SONT EN LETTRES GRASSES ET  MAJUSCULES
Les causes probables et les problèmes réels sont en lettres italiques et minuscules.

Les solutions possibles sont en lettres minuscules.

· Identifiez le véritable problème ou le symptôme apparent dès que les responsables ou les membres locaux se plaignent..

· Cherchez ensuite dans le guide le cas décrivant le mieux le symptôme ou problème.  Identifiez la cause problable ou le problème réel avec les responsables locaux; il en existe parfois plusieurs.

· Suggérez ensuite les solutions possibles aux responsables locaux et aidez-les à trouver le meilleur de les appliquer.

En vérité, le membre Jeune Chambre expérimenté que vous êtes devrait s'inspirer, dans ses recommandations, tant des conseils de ce guide que de ses années d'expérience et de travail à la Jeune Chambre.

Souvenez-vous... que les responsables locaux s'attendent à ce que vous les aidiez à trouver la solution à leurs problèmes, et non à ce que vous soyez leur solution personnifiée.

I.
FAIBLES AUDIENCE ET PARTICIPATION AUX REUNIONS LOCALES
A. 
Les membres locaux ne sont pas informés des réunions.

a.
Instituez un système de communication (appels téléphoniques la veille de la réunion, envoi de l'ordre du jour bien avant celle-ci, etc.)

b.
Créez un bulletin de l'organisation locale couvrant la dernière réunion et les points principaux de la réunion suivante pour intéresser les membres aux réunions.

B.
Manque d'intérêt des membres.
a.
Procédez à l'évaluation des réunions de l'organisation locale:  sont-elles trop longues, peu intéressantes, mal organisées ou encore trop fréquentes?

b.
Rédigez, sans attendre, un sondage à l'intention des membres de l'organisation locale que vous interrogerez en personne pour connaître leurs impressions.

C.
Les réunions sont mal organisées.
a.
Vérifiez point par point les étapes de préparation des réunions et insistez sur l'importance de la délégation des responsabilités pour assurer l'exécution complète de celles-ci.

b.
Informez le président de la procédure parlementaire à suivre s'il est inexpérimenté.

D.
L'attitude des dirigeants locaux laisse à désirer.

a.
Organisez une séance de réorientation des membres du comité directeur de l'organisaion pour leur confirmer l'importance d'assumer leurs responsabilités de dirigeants telles qu'elles leur ont été confiées.

b.
Conseillez au président local de veiller à ce que les membres du comité directeur adoptent la bonne attitude de leadership.

II.
MAIN-D'OEUVRE INSUFFISANTE POUR LA REALISATION DES PROJETS
A.
Absence d'un bon programme de recrutement.


a.
Etudiez le programme de recrutement des membres..


b.
Créez une commission spéciale de l'effectif pour proposer de nouvelles idées de recrutement et étudier leur viabilité.  Aidez la commission à cerner les problèmes de recrutement afin de créer des programmes visant à les éliminer.

B.
On ne sollicite pas la participation  des membres aux projets.

a.
Instaurez un système de communication (bulletin, appels téléphoniques, etc.).

b.
Assurez-vous de l'affectation d'un responsable de la main-d'oeuvre à tous les projets, et que ses responsabilités s'étendent à contacter tous les participants.

c.
Demandez aux présidents de projet d'identifier les intérêts individuels des membres y participant pour savoir qui contacter pour leurs futurs projets.

C.
Les membres sont activement engagés dans la réalisation d'autres projets.

a.
Retardez la réalisation du projet ou réévaluez celui-ci pour faire appel à d'autres ressources communautaires (les jeunes, d'autres organisations communautaires, etc.).


b.
Elargissez votre programme de recrutement pour disposer de plus de membres pour réaliser les projets.

D.
Les projets ne sont pas attirants ou sont mal sélectionnés.

a.
Réexaminez les projets et les bénéfices qu'en tireront l'organisation locale, les membres et la communauté pour voir s'ils sont vraiment valables.

b.
Faites participer les membres à la prise de décision d'adoption ou d'abandon du projet.

III.
IMPORTANT RENOUVELLEMENT ANNUEL DES MEMBRES
A.
Les programmes et projets ne satisfont pas les membres.


a.
Impliquez davantage les membres dans la planification des projets dès le début de l'année ou au moment de leur évaluation.


b.
Si vous décidez d'adopter cette tactique en cours d'année, invitez l'organisation locale à réévaluer l'action projetée sur l'année entière. Faites participer les membres et incluez des projets qui les intéressent.

B.
L'effectif n'est pas satisfait du leadership en cours d'année.

a.
Fourmir des moyens de faire participer l’effectif, grâce à la  décentralisation” du pouvoir dans l’organisation locale. Réunir les présidents de projets ou les vice présidents et leur faire exposer les vues des membres qui leur sont assignés.

C.
On n'invite pas les membres à participer aux réunions et projets.


a.
Contactez personnellement les vice présidents ou les présidents de commission pour faire participer les membres à la planification des projets.


b.
Evaluez la participation globale des membres aux réunions du comité directeur et mesurez l'engagement personnel de chacun d'eux (ceci peut être fait par équipe dans les grandes organisations locales).

IV.
ABANDON DE PROJETS
A.
Insuffisance de membres pour la planifiation et la réalisation des projets.
a.
Créez une commission spéciale de l'effectif pour étudier comment appliquer des idées nouvelles au recrutement. Demandez aux membres de spécifier leurs problèmes de recrutement et de créer des programmes visant à les éliminer.


b.
Réévaluez les projets pour vous assurer de leur faisabilité avec la main-d'oeuvre disponible. S'ils ne peuvent être exécutés, replanifiez-les ou faites appel aux ressources communautaires.


c.
Lancez un programme de recrutement.

B.
Manque de fonds pour réaliser les projets.

a.
Créez une commission des finances pour assurer une source de revenus.

b. Recueillez des subventions au sein de la communauté (fondations, dons, etc.)


c.
Repensez les projets 1) pour qu'ils se réalisent sans apport financier important ou 2) pour pouvoir inclure les apports communautaires (professionnels) comme fonds de soutien.

C.
Les présidents de commission inexpérimentés ne peuvent ni planifier ni réaliser les projets.

a.
Nommez un membre expérimenté conseiller du président.


b.
Etablissez une règle d’après laquelle les nouveaux membres doivent avoir participé à la réalisation de projets avant de pouvoir assumer une présidence quelconque.

D.
Mauvaise planification des activités locales au début de l'année.

a.
Procédez, sans attendre, à l'évaluation "mi-annuelle" pour dégager des idées visant à changer et à améliorer les projets du programme de l'année en cours.  Assurez-vous ensuite que les projets conviennent encore à l'organisation locale ou répondent aux besoins de la communauté.

V.
MANQUE D'INTERET DES MEMBRES
A.
Faible compréhension des buts et objectifs de l'Organisation.

a.
Procédez à l'évaluation de votre programme d'orientation et modifiez-le au besoin pour que les buts et objectifs de l'Organisation s'en dégagent clairement.

B.
Les projets n'intéressent pas les membres.

a.
Etendez la participation de l'effectif en planifiant les projets dès le début de l'année ou au moment de leur évaluation. Incluez plus de projets répondant aux besoins des membres.

b.
Demandez aux présidents de projet d’évaluer l'intérêt des membres affectés à la réalisation des projets, pour qu'ils sachent à qui faire appel à l'avenir.

c.
Réévaluez les projets et programmes en cours pour mieux les adapter aux nécessités et intérêts des membres.

C.
Faible image de marque de l'organisation locale.

a.
Créez une commission de l'“image de marque de l'organisation locale” pour trouver comment revaloriser cet aspect.

b.
Améliorez les relations publiques avec la communauté par des projets percutants.

c.
Insufflez l'esprit de participation maximum: un grand nombre de membres doit participer et s'intéresser à la planification de l'amélioration de leur image de marque au sein de la communauté.

d.
Travaillez avec le président local à l’élimination des sources de frictions internes néfastes et décourageantes pour l'effectif.

D.
Les membres sont “trop pris” par d'autres activités

a.
Ne faites appel aux membres qu'en cas de besoin et non pour des activités qui ne requièrent pas une participation importante
VI.
L'ORGANISATION LOCALE EST INACTIVE
A.
Les dirigeants locaux sont inactifs
a.
Organisez une séance de brainstorming avec les membres du comité directeur pour évaluer leurs problèmes et identifier leurs causes. Faites en sorte que les mem​bres les identifient eux-mêmes plutôt qu'un de leurs responsables nationaux.

b.
Composez une équipe de responsables nationaux et d'anciens responsables locaux pour participer à l'élaboration de solutions réalistes acceptables par les dirigeants de l'organisation locale. Veillez cependant à ne pas submerger ces derniers de responsables nationaux!

c.
Invitez les membres locaux à participer à la découverte des causes de leur état inactif et à sa résolution.

B.
Les membres locaux ont  été submergés d'engagements et ne veulent plus participer aux activités de la Jeune Chambre
a.
Demandez au président local de contacter des membres très actifs autrefois, pour qu'il les invite à constituer une équipe et reprendre les activités Jeune Chambre. Attention: Ne démarrez pas trop vite et n'initiez pas trop de projets à la fois.

C.
Les nouveaux membres ne veulent pas participer à la réalisation des projets
a.
Demandez aux membres expérimentés ou au président local — sans exclure la possibilité de vous faire aider par les responsables nationaux —de donner une séance d'orientation individuelle aux nouveaux membres.

b.
Démarrez un projet local et engagez un maximum de nouveaux membres à participer à sa planification. Attribuez-leur de petites respnsabilités au début pour les activer. Veillez au suivi de leur activité pour qu'ils n'abandonnent pas.

D.
Suivi déficient des dirigeants locaux
a.
Contactez immédiatement le président local et dressez le calendrier des activités pour réactiver l'organisation.

[image: image2.png]


RAPPORT DE VISITE DES RESPONSABLES
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 (un rapport par visite effectuée SVP)

OLM visitée :


Dates :

Nom du responsible :


Titre :

1.
OBJET PRINCIPAL DE LA VISITE :



2.
ACTIVITES PRINCIPALES ENGAGEES LORS DE LA VISITE :



3.
REALISATIONS PRINCIPALES :



4.
FORCES MAJEURES DE L'OLM:



5.
FAIBLESSES MAJEURES DE L'OLM:



6.
SOLUTIONS RECOMMANDEES POUR ELIMINER LES FAIBLESSES:



7.
EVALUATION DE LA GESTION ET DES ACTIVITES DE L'OLM :

Attribuez des points aux questions: 8‑10 = excellent; 6‑7 = bon; 4‑5 = moyen; 1‑3 = sous la moyenne 

QUESTIONS
POINTS

Plan d'action annuel
______


Efficacité des responsables
______

Structure organisationnelle
______

Croissance de l'effectif
______

Programmes de formation
______

Communication avec les membres
______

Programmes, projets et autres
______

Finances
______

Réunions de l'OLM
______

Participation des membres
______

Total :
______

Appréciation globale (divisez le total par 10) :      
______



8.
SUIVI A EFFECTUER PAR LE RESPONSABLE DE LA VISITE:



9.
RECOMMANDATIONS AU RESPONSABLE DE L'ANNEE SUIVANTE:



10.
AUTRES COMMENTAIRES:



JCI Mission:

“To contribute to the advancement of the global community by providing the opportunity for young people to develop the leadership skills, social responsibility, entrepreneurship and fellowship necessary to create positive change.”

La Misión de la JCI:

“Contribuir al adelanto de la comunidad mundial proporcionando a las personas jóvenes la oportunidad de desarrollar la capacidad de liderazgo, la responsabilidad social, el espíritu empresarial y el compañerismo necesarios para crear cambios positivos”.
“La Mission de la Jeune Chambre :

"Contribuer au progrès de la communauté mondiale en offrant aux jeunes gens la possibilité de développer les techniques de direction, la responsabilité sociale, l’esprit d’entreprise et la solidarité nécessaire pour effectuer des changements positifs."


Junior Chamber International
Cámara Júnior Internacional
Jeune Chambre Internationale
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Junior Chamber International

16120 Chesterfield Parkway West, Suite 250

Chesterfield, MO 63017  U.S.A.
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